
 

  

 

LES PROCƒ DURES I RRƒ GULI é RES CON TRAI RES Ë  LÕI N Tƒ RæT DE LÕEN FANT 
 
Enfance & Familles d’Adoption (EFA), fédération de familles adoptives, et Les Amis des Enfants du Monde 
(AEM), organisme autorisé pour l’adoption, souhaitent m et t r e  en  ga r de les ado p t an t s con t r e l es dan ge r s  
qu e r ep r Žsen t en t  les p r ocŽdu r es i r r Žgu l i • r es : danger pour les enfants, danger pour les familles 
adoptantes et plus largement danger pour l’image de la France dans l’adoption, qui s’est engagée au respect 
d’une éthique dans l’intérêt de l’enfant en ratifiant des conventions internationales (convention internationale 
des droits de l’enfant, convention de La Haye de 1993 relative à l’adoption internationale). 
 
La lettre ouverte d’EFA à Bernard Kouchner, ministre des Affaires étrangères et européennes, du 1er février 
2008, a permis d’alerter sur des procédures irrégulières au Cambodge, où des familles se sont rendues 
directement, pour « identifier » elles-mêmes des enfants dans des orphelinats en dépit des conventions en 
cours. Nous apprenons aujourd’hui que dÕau t r es fam i l l es  se  se r a ien t  en gagŽes d an s l a  m • m e  v o ie ,  
ch er ch an t  au p r • s de  p o l i t i qu es et  de  p er son n al i t Žs  des sou t i en s p ou r  o b t en i r  des v i sas en  d Žp i t  de  
lÕi r r Žg u lar i t Ž de dŽm ar ch es con d u i t es en  v i o l a t ion  de la  co n v en t i on  d e La H ay e et  de l a  con v en t ion  
f r an co - cam bo dg ien n e . 
 
EFA et les AEM rappellent que seules deux procédures sont autorisées depuis le 1er août 2007, puisque 
désormais le Cambodge a rejoint les pays membres de la convention de La Haye : 

- voie par l’Agence française de l’adoption (contact : www.agence-adoption.fr) 
- voie par les AEM (contact : www.amisdesenfantsdumonde.org)  

 
Ces procédures permettent de donner un cadre légal respectant les besoins des enfants en attente de parents : 

- l’AFA et les AEM communiquent les dossiers des postulants à l’adoption titulaires de l’agrément à 
l’ambassade de France à Phnom Penh qui les remet aux autorités cambodgiennes 

- l’autorité centrale cambodgienne propose un apparentement 
- l’acceptation de l’apparentement par les parents permet de poursuivre la procédure qui débouchera sur 

un jugement et la délivrance d’un visa 
 
Les parents qui se rendent directement dans un orphelinat violent les procédures en cours. En outre, ils n’ont 
aucune information vérifiable sur les circonstances dans lesquelles ont été remis ou recueillis les enfants et 
peuvent être soumis à des pressions : que vont-ils pouvoir dire à leurs enfants ? 
 
De plus, s’engager dans des procédures « sauvages » ouvre la porte à la tentation de la part d’intermédiaires 
non autorisés de « rechercher » des enfants pour répondre à une certaine « demande » de parents, alimentant 
ainsi des circuits irréguliers, réduisant l’enfant à une « denrée », jetant le discrédit sur l’adoption par des 
familles françaises, et mettant en danger l’intérêt et le respect des enfants ainsi que les espoirs des adoptants. 
 
Dans l’intérêt des enfants et des familles, EFA et  AEM sou l ig n en t  lÕim po r t an ce de p r en d r e t ou t es les  
ga r an t ies n Žcessai r es av an t  d e sÕen gage r  d an s u n e p r ocŽdu r e dÕado p t io n  : auprès du siège national de 
l’Agence française de l’adoption (AFA), auprès de ses correspondants départementaux (dans les services de 
l’Aide sociale à l’enfance), auprès des OAA, auprès d’Enfance & Familles d’Adoption.  
 
Toujours dans l’intérêt des enfants et des familles, EFA et  AEM in v i t en t  les p r Žs id en t s  d e con se i l s  
gŽn Žr au x  et  les  p a r lem en t a i r es ˆ  v Žr i f ie r  au p r • s du  m in ist • r e , de lÕAg en ce f r an • a i se de lÕado p t io n  
( ou  d e n os o r g an i sm es)  l a  lŽga l i t Ž des p r ocŽdu r es en t am Žes p ar  des fam i l les qu i  les so l l i ci t e r a ien t  
d i r ect em en t . L’exemple de l’affaire de l’Arche de Zoé a montré qu’on ne répond pas à la détresse des enfants 
par des actions « hors la loi » et que, de pa r  les en g ag em en t s in t e r n at io n au x  d e n o t r e p ay s, n ou s 
so m m es t ou s, co l l ect iv em en t ,  r espon sab les,  si  n ou s t r a i t on s av ec co m p la i san ce des si t u at io n s de  
dŽr i v e . 
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